
Dossier d’enquête publique :
Avis des Personnes Publiques Associées 

• SCOT de la Bruche
• Etat
• CDPENAF
• CD67
• Chambre d’Agriculture
• Electricité de Strasbourg

P
R

A
G

M
A

-S
C

F 

Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso

LE MAIREVU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L’ARRÊTÉ DE CE JOUR 
À HEILIGENBERG LE 20 JUIN 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN
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SYNDICAT MIXTE DU TERRITOIRE BRUCHE-MOSSIG 

 
Délibérations du Bureau Syndical 

 
 Séance du Mercredi 17 Avril 2019 

à la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG 
2 route Ecospace à MOLSHEIM 

 
 

Nombre de membres du Bureau Syndical en exercice :  

 9 titulaires 
 6 suppléants 

 

Nombre de membres votants :              12 

 Nombre de membres titulaires présents :  7 
 Nombre de membres suppléants présents :  5 
  
 Nombre de membres excusés :   3 

 
 

MEMBRES VOTANTS PRESENTS : 
 
En tant que Membres Titulaires 
- Monsieur Daniel ACKER, Vice-Président du Syndicat Mixte  
- Mme Michèle ESCHLIMANN, Déléguée du Syndicat Mixte 
- Monsieur Adrien BERTHIER, Vice-Président du Syndicat Mixte  
- Monsieur Marcel LUTTMANN, Vice-Président du Syndicat Mixte  
- Monsieur Gilbert ROTH, Président du Syndicat Mixte 
- Monsieur Marc SCHEER, Vice-Président du Syndicat Mixte 
- Monsieur Gilbert STECK, Délégué du Syndicat Mixte 
 

 
En tant que Membres Suppléants 
- Monsieur Marc DECKERT, Délégué du Syndicat Mixte 
- Monsieur Pascal GEISPIELER, Délégué du Syndicat Mixte 
- Monsieur Pierre GEIST, Délégué du Syndicat Mixte 
- Monsieur Jean-Pol HUMBERT, Délégué du Syndicat Mixte 

- Monsieur François JEHL, Délégué du Syndicat Mixte  
 
 

ASSISTAIENT EN OUTRE : 
 
Monsieur Grégory HEINRICH, Directeur du Syndicat Mixte du SCoT Bruche-Mossig 
Madame Michèle HEUSSNER-WESTPHAL, Directrice du projet PETR   



 
         
  

   

 
OBJET : AVIS DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT A PROPOS DU PROJET DU P.L.U. ARRETE DE LA COMMUNE 

D’HEILIGENBERG  

 

N° B 19-10 
 
 EXPOSÉ 
 
La Commune d’HEILIGENBERG a engagé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).  Elle a arrêté son projet de 
PLU par délibération du Conseil Municipal, le 17 Janvier 2019.  
 
Eu égard au SCoT de la Bruche approuvé et après analyse du projet de PLU de la Commune d’HEILIGENBERG, en 
particulier de son PADD, ce projet de Plan Local d’Urbanisme est compatible sur de nombreux points avec les 
orientations et les leviers d’actions énoncés dans le Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Le Syndicat Mixte émet ainsi un avis favorable à propos du PLU sous condition de prendre en compte les recommandations 
formulées ci-dessous :  
 

• Au regard des objectifs en matière d’accueil de population défini par le SCoT pour les villages (Pour rappel dans 
le SCoT, les communes identifiées en tant que village doivent envisager un développement démographique au 
regard de l’évolution du solde naturel et veiller au maintien du bon fonctionnement des équipements existants), 
la commune d’Heiligenberg (identifiée en tant que village dans l’armature urbaine du SCoT de la Bruche) devrait 
envisager une moyenne de + 0,5 % sur la période 2008-2013 (diagnostic du PLU) or la commune prévoit dans son 
PADD un objectif de + 0,65 % calé sur une croissance annuelle moyenne de 1990 à 2008 alors même que les 
chiffres sur la dernière période depuis 2012 sont en baisse. Il est donc recommandé d’envisager une hypothèse 
démographique plus conforme à la réalité démographique énoncée dans le rapport de présentation du PLU 
arrêté, en compatibilité avec l’orientation du SCoT de la Bruche à ce propos.  
 

• Que l’enveloppe urbaine fasse l’objet d’un réexamen notamment dans sa partie Est ou semble-t-il une zone 
assez importante ne semble pas urbanisée et qu’au regard du foncier disponible à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine redéfinie par son PLU arrêté, soit réévalué le potentiel foncier (dents creuses, espaces interstitiels) puis 
le cas échéant dans le PADD et dans le zonage, soient redéfinies les parties du ban communal inscrites en zone 
urbanisée en particulier dans la zone identifiée en UR dans le zonage du PLU arrêté.  
 

• Bien conscient, d’une part de la physionomie particulière de la « poche » à urbaniser identifiée au Centre-Nord 
de l’envelloppe urbaine définie dans le PLU arrêté (en enclavement de la partie actuellement urbanisée), et 
d’autre part de la nécessité de mobiliser ce foncier en prévision des besoins futurs de la commune afin de ne pas, 
par exemple laisser subsister une « poche » de terrain non aménagé et non mobilisable, il parait envisageable 
nonobstant la taille de cette « poche » de la définir dans le PLU arrêté en tant que zone à urbanisée à court et 
à long terme. Il est néanmoins demandé :  
 

o Que le PLU prévoit une densité plus ambitieuse notamment en ce qui concerne la zone IAU, pour 
lesquelles l’Orientation d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.) pourrait fixer comme objectif 
de viser à atteindre une densité 17 logements à l’hectare en moyenne.  
 

o Que soit identifié graphiquement dans l’OAP concernant la zone IAUH un échéancier d’ouverture à 
l’urbanisation, comprenant au minimum deux parties, et conditionnant l’ouverture à l’urbanisation de 
la seconde partie à la mobilisation d’une part significative (au minimum les quatre cinquièmes) du 
foncier de la première partie.   

 
 

 
  DÉCISION 

LE BUREAU SYNDICAL 
 

VU  le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.153-16 et L.132-9 ; 
 

VU le Schéma de Cohérence Territoriale de la Bruche approuvé par délibération du Comité Syndical le 08 
Décembre 2016 ; 

 



 
         
  

   

 
 
VU  le projet de Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’HEILIGENBERG arrêté par délibération du Conseil 

Municipal le 17 Janvier 2019 ; 
 
ENTENDU les explications apportées par Monsieur Guy ERNST maire de la Commune d’HEILIGENBERG ; 
 
ENTENDU les explications apportées par Monsieur Grégory HEINIRCH Directeur du Syndicat Mixte ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur Gilbert ROTH, Président ; 
 
ET APRES en avoir débattu ; 

 
à l’unanimité 

émet 
 

un avis favorable à propos du PLU arrêté de la commune d’HEILIGENBREG sous condition de prendre en compte 
les recommandations formulées ci-dessous (et en liminaire dans l’exposé de la présente délibération) :  

 

• D’envisager une hypothèse démographique plus conforme à la réalité démographique énoncée dans le rapport 
de présentation du PLU arrêté, en compatibilité avec l’orientation du SCoT de la Bruche à ce propos.  

 

• Que l’enveloppe urbaine fasse l’objet d’un réexamen notamment dans sa partie Est ou semble-t -il une zone assez 
importante ne semble pas urbanisée. 
 

• Que soit réévaluée l’enveloppe urbaine et son potentiel foncier non aménagé (dents creuses, espaces interstitiels) 
puis le cas échéant dans le PADD et dans le Zonage, que soient redéfinies les parties du ban communal inscrites 
en zone urbanisée en particulier dans la zone identifiée en UR dans le zonage du PLU arrêté. 

 

• Que dans la « poche » à urbaniser identifiée au Centre-Nord de l’envelloppe urbaine définie dans le PLU arrêté 
(en enclavement de la partie actuellement urbanisée) :  
 

o Le PLU prévoit une densité plus ambitieuse notamment en ce qui concerne la zone IAU, pour laquelle 
l’Orientation d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.) pourrait fixer comme objectif de viser à 
atteindre une densité 17 logements à l’hectare en moyenne.  
 

o Que soit identifié graphiquement dans l’OAP concernant la zone IAUH un échéancier d’ouverture à 
l’urbanisation, comprenant au minimum deux parties, et conditionnant l’ouverture à l’urbanisation de la 
seconde partie à la mobilisation d’une part significative (au minimum les quatre cinquièmes) du foncier 
de la première partie.  

 
et charge 

 
le Président de signer tout document concourant à l’exécution de la présente décision.   

 
 
 
          POUR EXTRAIT CONFORME 
 
  Le Président, 
 
 
 
 
 
    
   Gilbert ROTH 





PRÉFET DU BAS - RHIN

Direction Départementale des
Territoires

Service Agriculture
Secrétariat de la Commission

Départementale de Préservation des
Espaces Naturels, Agricoles et

Forestiers
- CDPENAF.

Affaire suivie par : Loïc BIRCKER

Courriel : loic.bircker@bas-rhin.gouv.fr

Téléphone : 03 88 88 92 10

Télécopie : 03 88 88 91 40

Commune d’Heiligenberg
à l’attention de M. Guy ERNST, Maire
47, Rue Neuve
67190 HEILIGENBERG

Strasbourg, le 4 avril 2019.

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) a statué,
en application des dispositions des articles L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et L151-12 et L153-13
du code de l’urbanisme, lors de sa séance du 2 avril 2019 sur le projet de modification du plan local d’urbanisme
(PLU) de votre commune que vous lui avez soumis.

Saisie sur la création de secteurs de taille et de capacité d'accueil limité (STECAL) au titre de l'article L153-13 du
code de l'urbanisme, la commission émet un avis défavorable à la création du STECAL NL : le règlement n’est
pas assez précis et ne permet pas de garantir une modération de la consommation foncière. Au regard de sa situation
dans le prolongement de la zone urbaine, ce STECAL pourrait être englobé dans la zone U.

Saisie sur les dispositions du règlement de PLU relatives aux annexes et extensions d'habitations en zone N et A au
titre de l'article L151-12 du code de l'urbanisme, la commission émet un avis défavorable sur ce règlement qui ne
précise pas les conditions de hauteur, d’emprise et de densité des extensions ou annexes.

La Commission observe que la consommation foncière générée par le projet de PLU est très supérieure aux besoins
de développement de la commune, et aura un impact environnemental fort. En effet, de nombreuses zones de vergers
seront consommées et par ailleurs, le secteur Ut autour de l’étang qui est dans une zone de réservoir de biodiversité,
est trop étendu.

Le Président de la Commission Départementale de la
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers du

Bas-Rhin,

Direction départementale des territoires du Bas-Rhin, 14 rue du Maréchal Juin, BP 61003, 67070 STRASBOURG cedex.
Standard téléphonique :  03 88 88 91 00 – Courriel : ddt@bas-rhin.gouv.fr

Accueil téléphonique du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30, le vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
Accueil physique sans rendez-vous du lundi au vendredi de 9h15 à 11h15 et de 14h00 à 16h00

mailto:ddt@bas-rhin.gouv.fr
















































De: WOLF Gilbert gilbert.wolf@strasbourg-electricite-reseaux.fr
Objet: RE: HEILIGENBERG Projet de PLU consultation PPA
Date: 29 avril 2019 à 15:37

À: Mairie mairie@heiligenberg.fr
Cc: WEINGART Valérie valerie.weingart@strasbourg-electricite-reseaux.fr, info@pragma-scf.com

Bonjour,
nous	vous	remercions	pour	votre	consulta3on	et	la	prise	en	compte	de	nos	dernières	remarques.
En	analysant	votre	dossier	d'arrêt	du	PLU	et	comme	nous	vous	l'avions	déjà	signalé	dans	notre	précédent	échange	du	10
septembre	2018,	le	texte	"Les	documents	transmis	par	la	commune	men3onnant	l’éventualité	d’un	enfouissement	ou	de
son	déport	plus	vers	le	nord	du	ban	communal"	dans	votre	document	"Décision"	page	3,	la	même	hypothèse	dans	votre
document	"1	RP	B	jus3fica3ons"	pages	15	et	29,	peuvent	être	équivoques	alors	que	nous	vous	confirmons	qu'il	n'y	a	à	ce
jour	aucun	projet	de	modifica3on	de	ceRe	ligne	électrique.
C'est	pourquoi,	nous	réitérons	notre	demande	de	modifier	ce	texte	ou	de	le	supprimer.
En	restant	à	votre	en3ère	disposi3on	pour	tout	renseignement	complémentaire,	je	vous	prie	de	croire	en	nos	saluta3ons
respectueuses.
Gilbert	Wolf.
	

Gilbert WOLF
Chargé	d'affaires	techniques	coordonnateur	de	travaux	HTB
gilbert.wolf@strasbourg-electricite-reseaux.fr
Tél	:	0388206124
Port	:	+33660678938

Strasbourg	Électricité	Réseaux	S.A.
26	boulevard	du	Président	Wilson	67000	STRASBOURG	

www.strasbourg-electricite-reseaux.fr

SA	au	capital	de	9	000	000	€	-	RCS	Strasbourg	TI	823	982	954

Ce	message	et	toutes	les	pièces	jointes	(ci-après	le	'Message')	sont	établis	à	l'inten3on	exclusive	des	des3nataires	et	les	informa3ons	qui	y	figurent	sont	confiden3elles.	Toute	u3lisa3on	de	ce
Message	non	conforme	à	sa	des3na3on,	toute	diffusion	ou	toute	publica3on	totale	ou	par3elle,	est	interdite	sauf	autorisa3on	expresse.

Si	vous	n'êtes	pas	le	des3nataire	de	ce	Message,	il	vous	est	interdit	de	le	copier,	de	le	faire	suivre,	de	le	divulguer	ou	d'en	u3liser	tout	ou	par3e.	Si	vous	avez	reçu	ce	Message	par	erreur,	merci	de	le
supprimer	de	votre	système,	ainsi	que	toutes	ses	copies,	et	de	n'en	garder	aucune	trace	sur	quelque	support	que	ce	soit.	Nous	vous	remercions	également	d'en	aver3r	immédiatement
l'expéditeur	par	retour	du	message.

Il	est	impossible	de	garan3r	que	les	communica3ons	par	messagerie	électronique	arrivent	en	temps	u3le,	sont	sécurisées	ou	dénuées	de	toute	erreur	ou	virus.

De	:	Mairie	[mailto:mairie@heiligenberg.fr]	
Envoyé	:	lundi	4	février	2019	09:43
À	:	WOLF	Gilbert	<gilbert.wolf@strasbourg-electricite-reseaux.fr>
Objet	:	HEILIGENBERG	Projet	de	PLU	consulta3on	PPA
 

 

    Bonjour,

    Dans le cadre de l'élaboration du PLU de HEILIGENBERG, veuillez trouver ci-joint un courrier vous informant

de la décision du Conseil Municipal d'arrêter le projet de PLU et l'adresse internet où télécharger ce dernier

afin de vous permettre de nous transmettre vos observations, selon la procédure réglementaire en vigueur.

    La version papier de cette lettre vous parviendra sous peu par courrier.

    Vous en souhaitant bonne réception,

    Cordialement,

    Mairie de HEILIGENBERG

http://www.strasbourg-electricite-reseaux.fr/
mailto:gilbert.wolf@strasbourg-electricite-reseaux.fr
http://www.strasbourg-electricite-reseaux.fr/
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